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• VU (D’)AILLEURS

 le 12 mars 2019 par Sylvain Allemand

Au-delà des véhicules autonomes, les « hyperlieux mobiles ». Entretien avec 
Mireille Apel-Muller

Le  7  février  dernier,  l’Institut  pour  la  ville  en  mouvement  (IVM)  conviait  des  spécialistes  de
différents horizons disciplinaires, professionnels et géographiques, à échanger autour de la notion d’
« hyperlieux mobiles », à partir d’un premier inventaire mené à travers le monde, de ces activités
(de service, de loisir, de production,…) renouant avec des pratiques anciennes tout en exploitant les
possibilités offertes par le numérique et/ou le véhicule autonome. La directrice de l’IVM nous en dit
plus  sur  les  principaux  enseignements  de  cette  journée  et  les  prolongements  possibles  du
programme de recherche-action dans laquelle elle s’inscrivait, pour l’écosystème de Paris-Saclay.

-  Si  vous  deviez  pour  commencer  par  rappeler  ce  qu’il  faut  entendre  par  «
hyperlieux mobiles » ?
Avant  de  désigner  une  réalité  précise,  le  terme  «  hyperlieux  mobiles  »  est  une
provocation, une hypothèse de travail, destinée à interroger une réalité à laquelle on n’a
guère  prêté  attention et  qui  constitue pourtant  un  enjeu,  voire  un formidable potentiel
d’innovation et de développement, à savoir : toutes les activités mobiles (de service, de
loisir, de production…), les véhicules et les espaces qu’ils traversent voire transforment.
Cette réalité est quasiment un impensé de la recherche ou de l’expertise, qui s’attachent
avant  tout  à étudier  la  mobilité  des personnes,  des biens et  marchandises,  enfin  des
données,  mais  pas  ou  si  peu  peu  à  celle  des  activités  elles-mêmes.
Quant à la notion même d’ « hyperlieu », elle a été forgée par l’économiste, sociologue et
urbaniste François Ascher (le premier président du conseil scientifique et d’orientation de
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l’IVM). Il y voyait une caractéristique de la société « hypertexte ». Nous y avons ajouté le
qualificatif  «  mobile  »  pour  prendre  acte  des  perspectives  offertes  par  le  véhicule
autonome et plus généralement le numérique.

- En quoi le phénomène est-il nouveau ?
Des activités effectuées lorsqu’on se déplace ou induites par le déplacement, il y en a
toujours  eu.  Il  suffit  de  songer  à  ces  camionnettes  qui  sillonnaient  les  routes  des
campagnes pour approvisionner les villages, aux colporteurs apparus dès le Moyen Âge,
etc. Mais à l’heure du numérique et du véhicule autonome, les possibilités sont décuplées
et l’imagination sans limite. Une abondante littérature a d’ores et déjà été consacrée aux
food truck ou à tous ces dispositifs visant à faciliter l’accès à la culture ou à des mesures
de soin dans des lieux reculés. Mais,  à notre connaissance, personne n’avait proposé
d’approche  globale  ni  fait  l’hypothèse  que  ces  multiples  exemples  participaient  d’une
même logique, en l’occurrence, celle des activités en mouvement. S’y intéresser se justifie
d’autant plus que de telles activités ne sont pas sans incidence sur la manière de penser
les espaces publics, la voirie, l’urbanité…

- Comment en êtes-vous venue vous-même à vous y intéresser ?
En 2007, nous avons organisé une exposition itinérante sur le thème de la rue [ « La rue
est à nous… tous ! » ], qui nous avait déjà conduits à nous intéresser aux métiers qui ont
pour particularité d’être conditionnés par le mouvement sans être pour autant des métiers
de transport comme ceux des chauffeurs et des livreurs : les métiers liés à la maintenance
(plombiers,  réparateurs d’ascenseurs…),  au soin (ambulancier,  infirmier  à domicile,…),
etc.  A travers  les  hyperlieux  mobiles,  nous  sommes  allés  plus  loin  en  portant  notre
attention sur ces dispositifs connectés, permettant de déployer toutes sortes d’activités, y
compris dans les coins les plus reculés, et nous avons regardé leur interaction avec les
territoires ainsi que leur capacité à faire lieu, et à multiplier leurs fonctions. Cela nous a
permis de définir un nouveau champ de recherche. Jusqu’alors, la question des activités
en mouvement était restée un angle mort de la recherche comme des politiques publiques
traitant  des  enjeux  de  mobilité.
L’enjeu de notre démarche est donc de l’inscrire dans l’agenda des chercheurs aussi bien
que dans celui des opérateurs publics ou privés de la mobilité. Nous ne partons pas de
rien. Déjà, des constructeurs imaginent des dispositifs pour faciliter la mobilité d’activités.
C’est  d’ailleurs  un  argument  de  promotion  pour  le  véhicule  autonome,  que beaucoup
présentent comme l’opportunité de faire bien plus de choses, de surcroît plus intelligentes
ou profitables, durant son déplacement.

- VEDECOM, que l’IVM a intégré en 2016, compte parmi les promoteurs du véhicule
autonome. Comment parvenez-vous à ouvrir une perspective qui déborde largement
l’enjeu de ce dernier ?
La vocation de VEDECOM ne se limite pas au seul véhicule autonome. VEDECOM est un
Institut  pour la Transition Energétique (ITE) et travaille à ce titre plus largement sur le
véhicule décarboné, qu’il soit autonome ou électrique, ainsi que sur l’éco-mobilité et l’IA



appliquée aux systèmes de mobilité. Dans tous les cas, il s’agit d’enjeux technologiques,
qui  ont  de puissants impacts sur l’espace public.  Et puis,  pour en revenir  au véhicule
autonome,  celui-ci  recouvre,  ainsi  que  Guillaume  Bresson,  chargé  de  recherche  à
VEDECOM l’a bien expliqué en introduction de notre journée, plusieurs typologies et cas
d’usage selon le niveau d’autonomie du véhicule. Autrement dit, une mobilité qui serait
assurée exclusivement par des moyens de transport totalement autonomes n’est pas pour
demain.

- Comment l’IVM, orienté vers les SHS, parvient-il somme toute à faire bon ménage
avec un institut plus orienté vers les sciences de l’ingénieur ?
C’est  vrai  que  l’IVM est  davantage  orienté  vers  les  SHS.  Son intégration  au  sein  de
VEDECOM,  à  dominante  plus  sciences  de  l’ingénieur,  ne  s’en  est  pas  moins  faite
naturellement.  L’IVM s’est révélé complémentaire au regard des axes de recherche et
d’expérimentation  de  VEDECOM,  de  par  son  expertise  sur  la  manière  d’envisager
l’articulation entre les enjeux technologiques et les modes de vie, mais aussi les enjeux
d’aménagement et  d’urbanisme. Nous disposons de surcroît  d’une grande liberté pour
explorer nos hypothèses de travail, en pouvant faire valoir notre expérience en termes de
méthodes et les connaissances accumulées depuis la création de l’IVM sur les questions
de mobilité, aussi bien en France qu’à travers le monde – rappelons que l’IVM dispose de
pas moins de trois chaires à l’étranger : au Brésil,  en Argentine et en Chine. Enfin, je
rappelle  que l’IVM a été créé à l’initiative d’un constructeur automobile (PSA Peugeot
Citroën) et a donc déjà une longue expérience du dialogue avec le monde des ingénieurs.
Notre intégration au sein de VEDECOM n’a fait qu’élargir le spectre des collaborations,
avec  d’autres  acteurs  de  la  mobilité,  bien  au-delà  des  constructeurs  automobiles.
Il reste que VEDECOM est un institut de recherche publique et privée, dont les projets
doivent  non  seulement  être  portés  par  plusieurs  de  ses  membres,  mais  encore  être
validés par l’ANR [Agence Nationale de la Recherche], qui contribue à leur financement. Il
nous a  donc fallu  convaincre  les  membres pour  commencer,  leur  soutien  n’étant  pas
acquis a priori : après tout, nous proposions ni plus ni moins d’explorer une « question
orpheline  »,  comme nous  aimons  à  dire,  de  surcroît  autour  d’un  concept  (hyperlieux
mobiles) en forme d’oxymore.  Pourtant,  plusieurs de ces membres,  à commencer par
Transdev, à travers la personne de son directeur pour l’Amérique du Nord, Yann Leriche,
ont très vite souhaité flécher des financements vers le programme de recherche-action
que nous proposions. Puis PSA et, en cours de route, Michelin et La Poste, nous ont
rejoints.
- Comment avez-vous procédé pour appréhender cette « question orpheline » ?
Dès lors que nous abordions un nouveau champ de recherche, il nous fallait nous assurer
que cela faisait sens de parler d’hyperlieux mobiles, définir une méthodologie. Pour cela,
nous nous sommes dotés d’un comité de pilotage composé d’une dizaine d’experts : des
professionnels du transport et de la mobilité, des universitaires et des institutionnels. Ce
comité s’est réuni une fois par mois en mode séminaire, donnant lieu à d’intenses débats.
Parallèlement, en interne, nous avons réalisé des entretiens avec une trentaine d’autres
personnalités de différents domaines pour recueillir leur point de vue.



- En vous projetant d’emblée à une échelle internationale…
C’est une autre marque de fabrique de l’IVM, qui, comme indiqué, dispose de chaires à
l’étranger, en Amérique latine et en Chine, étant entendu que nous avons pris le temps
d’observer  ce  qui  se  passe  dans  d’autres  parties  du  monde  grâce  au  réseau  de
correspondants que nous avons construit au fil du temps. Il importait de savoir si cette
question des hyperlieux mobiles faisait  sens ailleurs qu’en France ou en Europe. Pour
autant, il ne s’agissait pas de s’en tenir à un plan strictement théorique. L’étape suivante a
consisté à inventorier des activités en mouvement et de lancer des enquêtes de terrain sur
celles qui paraissaient les plus emblématiques.

- Quelle ampleur revêt le phénomène ?
Il est difficile de répondre à cette question. Le champ de recherche étant encore vierge,
aucune  donnée  statistique  n’existe.  En  revanche,  nos  correspondants  nous  ont  fait
remonter des exemples non seulement nombreux, mais divers, dont vous avez pu avoir un
aperçu à travers les photos exposées lors de la journée du 7 février : pas moins de 600
cas au total. Depuis, j’ai reçu de nombreuses autres illustrations de la part de participants,
qui se sont prêtés au jeu en nous signalant des cas qu’ils avaient découverts en vrai, sur
le net ou dans une publication. De fait, une fois que vous vous saisissez de la question,
vous ne résistez plus au plaisir de repérer de nouveaux « spécimens ».

- J’en témoigne ! Pour en venir à cette 
journée du 7 février, pouvez-vous en 
rappeler l’enjeu ?
Il  s’agissait  de  procéder  à  une  première
restitution  de  nos  réflexions  et  de  notre
inventaire,  auprès  d’un  cercle  élargi  de
personnes susceptibles d’être intéressées et
de  nous  rejoindre.  Jusque-là  nous  avions
travaillé  pour  l’essentiel  «  en  chambre  »
avec  notre  comité  de  pilotage.  Autant  le
reconnaître : je n’en menais pas large, car il
n’y a rien de moins évident que de rendre

compte de près d’un an et demi de travaux de recherche internationale, multidisciplinaire –
sous  forme  d’études,  de  vidéos,  de  fiches  descriptives  d’activités  mobiles  –  à  des
personnes qui avaient pour certaines encore tout à découvrir des enjeux que nous avions
nous-mêmes mis tant de temps à appréhender. Ces personnes avaient en outre pris le
risque de perdre une journée. Il ne fallait donc pas les décevoir. Sans compter la diversité
des  profils  en  présence  :  des  universitaires  de  disciplines  très  différentes,  des
professionnels des mobilités, de l’architecture, du monde associatif, des responsables de
politiques publiques,… qu’il fallait faire débattre ensemble. Pour cela, nous avons imaginé
de faire intervenir nos experts et grands témoins en « fila 0 » en les invitant à commenter,
critiquer et suggérer des pistes pour l’avenir.
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-  Finalement,  le  public,  composé  aussi  de  personnes  qui  découvraient  votre
programme de recherche, a été réceptif…
Oui, à en juger par le nombre de personnes effectivement présentes et restées jusqu’au
terme de la journée (170). Certaines nous ont dit être venues à reculons faute de saisir ce
qu’on  pouvait  bien  entendre  par  hyperlieux  mobiles  et  l’intérêt  de  cet  enjeu,  et  être
finalement reparties enthousiastes et excitées par ce nouveau sujet et les questions de
société qu’il soulève. Cela m’a confortée dans le sentiment que co-construire une question
au croisement de la recherche scientifique et de l’action, est un exercice très stimulant et
fructueux, à même d’impulser une dynamique d’intelligence collective.

-  Ajoutons  que  les  débats  ont  été
l’occasion  de  formuler  des  points  de
vigilance  comme  les  risques  de
discrimination, d’inégalité…
Ainsi  que  le  sociologue  des  usages  des
technologies  de  communication  Christian
Licoppe,  membre  de  notre  comité  de
pilotage,  le  rappelle  utilement,  toute
innovation  technologique  produit  de
nouvelles  formes  d’inclusion,  mais  aussi
d’exclusion  :  elle  se  fait  au  profit  de
catégories de population,  ou de territoires,
et au détriment d’autres. De là l’autre parti

pris  de  l’IVM,  depuis  sa  création  :  ne  jamais  aborder  l’innovation  technologique
indépendamment  de  la  réalité  sociale,  les  deux  étant  étroitement  liées.
Par  ailleurs,  l’innovation  n’implique  pas  systématiquement  des  technologies  lourdes,
même  quand  il  s’agit  d’hyperlieux  mobiles.  Ainsi  que  l’évoquait  Jean-Pierre  Orfeuil,
l’innovation peut, en la matière, être « frugale ». De fait, la journée a été l’occasion de
donner à voir de multiples exemples de dispositifs sobres dans leur conception, tout en
étant particulièrement inventifs. Certains sont mêmes autonomes, non pas au sens du VA,
mais au plus énergétique. Entre autres exemples, je pense à ce kiosque mobile repéré en
Afrique [photo ci-dessus],  qui  produit  l’électricité  nécessaire à la recharge de mobiles,
grâce à des panneaux solaires, et qui se déploie dans des zones reculées où il permet
également  d’accéder  au  réseau wifi.  Ce n’est  plus le  véhicule  qui  se branche sur  un
réseau, mais lui qui assure la connexion. Ce qui fait dire à l’architecte et urbaniste Carles
Llop, que les hyperlieux mobiles peuvent aussi contribuer au métabolisme urbain.

- Où on voit que ces hyperlieux mobiles permettent de renverser des perspectives,
de revisiter des enjeux sous un autre jour…
Et  des  enjeux  tout  sauf  marginaux  puisqu’ils  concernent  la  manière  de  concevoir  la
production d’énergie, mais aussi l’aménagement, les espaces publics, la ville…
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-  Les  débats  ont  été  aussi  l’occasion  de  s’appesantir  sur  le  sens  des  mots.
Comment expliquez-vous ce besoin d’en revenir autant à la sémantique ?
Rien que de plus naturel dès lors qu’on avait mis en débat une notion en forme d’oxymore
(comment  un  lieu  peut-il  être  mobile  ?),  en  plus  d’être  abstraite  de  prime  abord.
Naturellement, la question s’est posée de savoir si un mot pour désigner un lieu mobile
existait dans d’autres langues. Et nous avons découvert grâce au public et aux experts
présents que c’est le cas en langue manouche ou même en langue peul ! Ces langues-ci
sont toutes sauf anodines. Ce sont des langues de nomades. Leur évocation au cours des
échanges a permis de prendre conscience que la manière dont nous avions construit la
question des hyperlieux mobiles était modelée par notre identité sédentaire ! Or, ainsi que
cela nous a été rappelé par la voie  de l’architecte et  cofondateur d’Echelle Inconnue,
Stany Cambot, il existe une culture nomade, celle des forains, des « gens du voyage », le
public attirant de son côté notre attention sur la tradition des marchés forains qui, de fait,
peut être une référence importante pour comprendre les transformations en cours. Cette
réflexion autour des hyperlieux mobiles peut en tout cas nous y aider.

-  Quelle  suite  comptez-vous  donner  à
cette journée ? Envisagez-vous de faire
de  l’écosystème  de  Paris  Saclay  un
terrain de jeu pour l’expérimentation de
solutions  en  forme  d’hyperlieux
mobiles ?
Naturellement, nous avons le regard tourné
vers  cet  écosystème,  qui  offre  un  cas  de
situation locale dans laquelle la question de
l’hyperlieu mobile  fait  sens.  Le Plateau de
Saclay, en particulier, est un territoire ayant

de grandes ambitions, mais qui n’est pas encore facile à vivre pour ceux qui y résident
et/ou  y  travaillent,  ni  un  exemple  d’urbanité.  C’est  davantage  un  ensemble  d’isolats,
souvent dépourvus d’aménités urbaines. En attendant que tout cela fasse ville, il y aurait
peut-être à y imaginer des activités mobiles.  Ainsi  que Carles Llop le soulignait,  nous
sommes  entrés  dans  une  ère  de  sobriété,  qui  incite  à  innover  sans  chercher
nécessairement à fixer et, donc, à construire. De fait, sur un territoire encore en devenir,
qu’est-ce qui empêcherait d’imaginer des lieux d’urbanité ou encore des espaces mobiles
multifonctionnels (salles de réunion, lieu de travail…) ? Pour explorer cette voie,  nous
sommes prêts à investir davantage l’écosystème de Paris-Saclay et quelques contacts ont
déjà été pris. C’était aussi le sens des invitations que nous avions adressées à plusieurs
de  ses  acteurs,  en  plus  de  VEDECOM.  Je  pense  en  particulier  à  Vincent  Créance,
directeur du Design Spot de Paris-Saclay. Naturellement, nous ne prétendons pas pour
autant y venir avec des solutions toutes faites, mais pour y co-construire des projets en
créant les conditions de leur réalisation et de leur évaluation.
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- Les acteurs de Paris-Saclay, dites-vous. Y compris les étudiants, dont beaucoup
viennent des quatre coins du monde avec, sans doute, des expériences singulières
d’hyperlieux mobiles ?
Et tout particulièrement avec les étudiants ! Sans s’interdire non plus de solliciter d’autres
campus  tournés  vers  les  enjeux  de  la  mobilité  ou  de  la  ville  durable.  Je  pense  en
particulier à celui de Marne-la-Vallée. Qu’est-ce qui empêcherait d’imaginer un challenge
entre  lui  et  celui  de  Paris-Saclay,  autour  des  hyperlieux  mobiles  précisément  ?
Maintenant, si d’autres territoires veulent connaître nos travaux, ils peuvent y avoir accès
gratuitement.  L’IVM est  depuis  toujours  dans  une  logique  d’open  source  :  toutes  nos
productions sont accessibles en ligne sur notre site,  recensées via une représentation
cartographique  pour  en  faciliter  l’accès.  De  même que  les  auditions  que  nous  avons
réalisées  et  qui  donnent  à  voir  la  grande  diversité  des  acteurs  concernés  par  les
hyperlieux mobiles. Encore une fois, nous ne ne prétendons pas développer seuls ces
derniers, mais souhaitons mettre leur enjeu à l’agenda de la recherche et de l’action pour
mieux en valoriser le potentiel.

A lire  aussi  l’entretien  avec  Vincent  Créance (pour  y  accéder, cliquer  ici)  et  Christine
Chaubet, chef de projet du programme de recherche-action sur les hyperlieux mobiles
(cliquer ici).
Pour accéder au site de l’IVM, cliquer ici.
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